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ment militaires. II s'agit de savoir si c'est Polybe qui est dans le vrai ou

Tite-Live. Sans doute, quelques considerations de Strategie peuvent trouver
ä se faire jour dans la discussion: neanmoins on ne saurait dire que celle-ci

contribue, en quoi que ce soit, aux progres de la logistique.

De la librairie Fölix Alcan je recois deux volumes, mais qui, eux aussi.

Interessent le diplomate ou Thistorien pius que le militaire : c'est La
politique Orientale de Napoleon, par M. Ed. Driault, professeur au Lycee de

Versailles, et De Waterloo a Sainte-Helene, par M. J. Silvestre, professeur ä

TEcole libre des sciences politiques. Mon incompetence ne me permet pas
de prononcer un jugement motive sur ces ouvrages, et j'en suis reduit ä

formuler une simple impression. Le livre de M. J. Silvestre est facile ä lire:
c'est un röcit anecdotique sans grande profondeur, et qui interesse surtout

parce qu'on ne peut guere ne pas s'intöresser k Napoleon.
Le travail de M. Driault, au contraire, m'a paru plus substantiel et d'une

portee plus haute.

* " »

Le ministre de la guerre, emboitant le pas derriere les gönöraux Peigne,
Dessirier et Passerieu — «je suis leur chef, il faut bien quo je les suive »

— vient d'interdire aux soldats la fröquentation des cercles militaires con-
fessionnels dont je parlais le mois dernier.

INFORMATIONS

SUISSE

Ordonnances des officiers montes. — L'arrötö federal du 3 novembre

1903, relatif ä Tattribution d'ordonnances aux officiers, prevoit qu'il sera

attribue cles ordonnances aux officiers montes des ötats-majors et des unitös

pour s'oecuper du pansage de leurs chevaux et pour prendre soin de leur
habillement et de leurs bagages.

II ne sera pris pour ce service que des hommes s'annoncant spontanö-

ment.

A teneur de Tart. 10 de cet arrete federal, tant que le nombre d'ordonnances

instruites sera insuffisant, on pourra accepter et incorporer comme

ordonnances des hommes, aptes ä ce service, qui auront suivi avec succös

un cours spöcial de 20 jours ä la rögie des chevaux ou au döpöt des remon-
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tes de cavalerie. Xous pensons faire usage de cette disposition en offrant
l'occasion aux hommes incorporös s'annoncant pour le service d'ordonnance,
de faire ce printemps pour leur instruction im cours spöcial de 20 jours au

döpöt des remontes de cavalerie. ä Berne. Ces hommes recevront la solde

ordinaire, plus un franc par jour de supplöment. ä teneur de Tart. 116 du

reglement d'administration. La direction du cours prend ä sacharge l'entretien

et le logement. L'incorporation de l'ordonnance aura lieu aprös le cours
spöcial, si eile Ta fait avec succös.

Se basant sur ces considerations, lc Döpartement militaire föderal publie
Tappel suivant:

« Les soldats de toutes armes de Tölite dösirant se faire instruire dans

le service d'ordonnance et pouvant tömoigner qu'ils connaissent les chevaux.

qu'ils sont capables de faire ce service et qu'ils sont dignes de confiance.

sont invitös ä s'annoncer, jusqu'au 20 fevrier au plus tard. au chef de section

ou au commandant d'arrondissement de leur domicile. »

Instrueteurs d'arrondissement. — A la suite des demissions des colonels

Walther et Bollinger, laissant vacants les postes d'instructeurs
(Tarrondissement des IP et VIP divisions, le Conseil föderal a döcidö tout un
mouvement militaire.

' II a d'abord nommö instrueteurs d'arrondissement le colonel A. Nicolet, ä

Lausanne, et le lieutenant-colonel Held, ä St-Gall, ce dernier avec promotion

au grade de colonel.

Puis il a arrötö la röpartition suivante :

A la I"' division. lc colonel Nicolet remplace le colonel Wassmer, qui
passe ä la V, ä Aarau.

Lc colonel Denz, qui ötait ä Aarau, remplace ä la VIIIe division, ä Coire,
le colonel Zwicky, qui passe ä la IIP, ä Berne.

Le colonel Schulthess, precedemment ä Berne, prend, ä ia IP division, ä

Colombier, la succession du colonel Walther.
Enfin. le colonel Held suceödera, ä la VIP division, ä St-Gall, au colonel

Bollinger.
Dans la Suisse romande. la dösignation du colonel Nicolet a ötö bien

accueillie. Si les officiers du Ier corps d'armee n'attachent pas une tres grande
importance ä la question de langue, il n'en est pas absolument de meine
dans les milieux plus etendus de la population. Le Conseil federal parait
avoir ötö bien inspirö en tenant compte de cette circonstance. indöpendam-
incnt des autres motifs qui lui dietaient son choix.

D'une maniöre generale, il serait avantageux, pour la popularitö de nos

institutions militaires dans les cantons romands, que le Conseil federal tint
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compte de la question des langues, et qu'ä egalite d'aptitudes, il dösignät
le plus possible, pour Tinstruction supörieure et le commandement des

troupes de la Suisse romande, des ressortissants de cette partie du pays.

F.

ETATS-UNIS

La nouvelle ceinture ä cartouches. — La Revue militaire suisse a

parle en son temps de la transformation de l'armement de Tinfanterie reguliere

americaine et de Tadoption du Springfield Rifle. Le gouvernement föderal

vient maintenant, apres de longs essais, de choisir im nouveau modele

de cartouchiöre on plutöt de ceinture ä cartouches.

Ainsi qu'on peut s'en rendre compte au moyen des illustrations ci-jointes

que nous devons ä la courtoisie de l'Anson Mills Cartridge Bell C". la ceinture

est garnie de neuf poches dont chaeune peut recevoir deux jeux de

cinq cartouches. Cela ferait un total de 90 cartouches: mais une des poches
est affeetöe au paquet de pansement (first aid) : il en rösulte que Thomme

ne porte sur lui que 80 coups.
La cartouchiere est de fil de coton tresse tres fort, de couleur khaki: il

est ä remarquer que les poches sont tissees avec le corps möme de la
ceinture, ce qui supprime les coutures et augmente d'autant la solidite de
l'ensemble. Les bandes de Suspension sont de meme ötoffe.

Quant au poids de la cartouchiere, il est de 15 onces (425 grammes),
auxquelles on doit ajouter 312 grammes pour l'appareil de Suspension, soit

un total de 737 grammes ou une livre et demie en chiffres ronds.

L'adoption de cette cartouchiöre a entraine une modifieation dans l'arri-
mage des effets de grand öquipement. C'est ainsi que le havresac est main-

tenant fixe par sa partie supörieure ä la ceinture et pend sur les reins : le
bidon individuel est attachö ögalement k la ceinture, mais ä gauche du

havresac.
Le modöle de la nouvelle cartouchiere sort des ateliers, extremement

bien outillös, de TAnson Mills Cartridge Belt C", de Worcester (Massachusetts),

bien connue d'ailleurs en Europe. oü eile possöde des manufactures
ä Londres, Paris et Berlin.

G. N. T.

Lausanne. — Imp. Corbaz & C*
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Nouvelle ceinture ä cartouches americaine.
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